
Projet bois d’amour - Réunion du 3 mars 2026

Conseil de quartier de Penhars

Présent.e.s : Bruno, Daniel, Laurence, Jean et Gaëtane

Historique : 

Lors des rencontres du conseil de quartier de Penhars, le sujet de l’évolution des usages du bois 
d’amour est porté à connaissance de toustes. Il est proposé de mener une réflexion à ce propos 
en : 

créant des règles partagées, 
en menant des actions visant à garantir la sauvegarde du patrimoine du bois
en proposant des animations facilitant la mise en relations des différents usagers
en menant une enquête in situ pour mieux cerner les usages et besoins.

Une visite du bois a été effectuée en novembre 2025, en présence de Claude Le Brun, adjoint du 
quartier de Penhars : 

→ des échanges ont eu lieu, liés à l’entretien du lavoir et au souhait de créer une zone humide 
protégée, dans le but de faire revenir une biodiversité existante auparavant en ces lieux.

→ Claude Le Brun a indiqué au collectif d’habitant.e.s se renseigner auprès de professionnels, 
situés à Pont l’Abbé, et spécialisés dans l’aménagement de lieux comme celui-ci et de revenir 
vers eux. Il n’y a pas eu de retours à ce jour.

Clarification des éléments et objectifs du projet (réunion du 3 mars) : 

→ observations des habitant.es d’un bois en évolution constante, notamment lié à des usages 
divers (marche, vélo, école dehors, activités socioculturelles etc.) amenant parfois conflits 
d’usage, nombreux déchets, nouveaux chemins. Pas besoin d’effectuer une enquête, 
considérant que les usages du bois et les profils des usagers sont bien connus de toustes.

→ souhait d’avoir une signalétique adaptée (parcours existants, accès à la voie verte, aire de 
pique-nique)

→ souhait d’avoir une zone aménagée au cœur du bois (projet en cours - budget participatif)

→ souhait de rénover certains ouvrages présents dans le bois (pont)

→ souhait de préserver la biodiversité du bois, notamment autour du lavoir

Objectifs ciblés à l’issue de la réunion du 3 mars 2026 : 

→ création d’une zone humide protégée autour du lavoir, avec panneaux pédagogiques



→ encourager un travail partenarial avec différents acteurs du quartier, pour la création des 
panneaux pédagogiques et potentiellement, d’un événement (voir objectif ci-dessous)

→ créer un événement valorisant le bois et permettant de créer la rencontre entre ses usagers 
(vigilance sur le portage de cette action)

→ faire connaitre le conseil de quartier et ses actions

→ donner envie de rejoindre le conseil de quartier

Partenariats envisagés : 

Le contenu des panneaux pédagogiques pourrait être travaillé en partenariat avec l’école Yves 
Le Manchec dont le bois est déjà utilisé faire école dehors. 

Le centre social des abeilles est également identifié comme un partenaire éventuel, via l’espace 
jeune/ ALSH, pour la création du contenu des panneaux, au même titre que l’école. Il pourrait 
également leur être proposé de participer à l’événement.

Prochains petits pas : 

Gaëtane : 

→ se renseigner auprès de Claude Le Brun à propos de la prise de contact et de ses retombées 
avec les spécialistes identifiés à Pont l’Abbé

→ se renseigner auprès de Gwénaëlle Noyer, agente à la Ville de Quimper et responsable des 
espace boisés, sur les faisabilités d’un tel projet et lui proposer une rencontre avec le collectif 
d’habitant.es

Prochaine rencontre : 

Dans l’idéal, en présence de Gwénaëlle Noyer ou agent de la DPVB - 


